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Avec 9,77 % de taxes en
2011 (6.27 % taxe CMU +
3.50 % taxe Assurances),
l'accès à la Santé est désor-
mais plus taxé que votre
note de restaurant avec sa
TVA à 5,50 %.

Sans remettre en cause
cette TVA à taux réduit
dont bénéficie cet impor-
tant secteur d'activité,
admettons que la chasse
aux niches fiscales vient de
faire une innocente victime
collatérale ! : L'accès à la
Santé.

La nouvelle taxe de
3,50 % que l'on vient
d'ajouter aux cotisa-
tions des Mutualistes
sur leurs contrats
réputés pourtant
solidaires et respon-
sables, est un nou-
veau mauvais coup à
l'accès aux soins,
conjugué à de nou-

veaux transferts de charges
sur la pharmacie (vignettes
bleues remboursées à 30 %
par la Sécu s'ajoutant aux
15% des vignettes oranges).

L'incohérence des déci-
sions prises en la matière
est stupéfiante !

D'un côté, on encourage
les plus fragiles à adhérer à
une Mutuelle par des
Aides à l'Acquisition d'une
Couverture Complémen-
taire Santé (ACS) payés par
les fonds sociaux des

CPAM, de l'autre on taxe
ces mêmes Mutuelles d'un
nouveau prélèvement !

L'état, une nouvelle fois,
nous transfère le rôle ingrat
du collecteur d'impôts alors
que le courage politique
aurait voulu qu'il assume
lui-même ses contraintes
budgétaires en agissant sur
les multiples leviers fiscaux
à sa disposition.

Que nenni ! Beaucoup plus
simple de nous donner le
mauvais rôle, en montrant
du doigt nos réserves pour
risque, alors que dans le
même temps les textes
européens vont multiplier
par deux notre besoin de
marges réglementaires de
solvabilité.
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AIDE À L'ACQUISITION D'UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

La santé plus taxée que la restauration !

L’aide pour une complémentaire santé
est une aide au financement d'une cou-
verture maladie complémentaire pour
les foyers dont les ressources n'excè-
dent pas plus de 20 % le plafond d'attri-
bution de la CMU Complémentaire. 

Vous pouvez bénéficier de l'Aide
à l'acquisition d'une

Complémentaire Santé
à la Mutuelle GRM. 

La loi de finances pour 2010, prévoit le
doublement de l’aide complémentaire
santé pour les personnes âgées de 16 à 24
ans. L’aide est portée à un montant de
200 € au lieu de 100 €. 
Cette mesure s’applique aux décisions
d’attribution prononcées à compter du
1er janvier 2010. 
Après la revalorisation de cet été (loi
HPST), le droit à l’ACS est donc le suivant : 

• 100 € pour les moins de 16 ans
• 200 € de 16 à 49 ans
• 350 € de 50 à 59 ans
• 500 € pour les plus de 60 ans. 

Aides complémentaires 
Des aides complémentaires sont
allouées par certains Régimes
Obligatoires. 
Renseignez-vous auprès de votre caisse. 

CMU complémentaire
Vous avez de faibles ressources, à ce
titre vous pouvez peut-être bénéficier
de la Couverture Maladie Universelle
(CMU-C). Renseignez-vous auprès de
votre Régime Obligatoire. 

Mutuelle GRM est agréée
pour gérer la CMU
Complémentaire,

il suffit de nous désigner
comme organisme

gestionnaire. 

Comparez, vous verrez qu’on ne
vous laisse pas tomber !

En 2011, la Mutuelle GRM,
contrairement à d'autres, continue

de rembourser les médicaments
pris en charge à 15 %*

(vignettes oranges)
par le régime Obligatoire.

Quand les médicaments*

sont moins remboursés,

nous payons la différence.

COTISATIONS MENSUELLES

Enfants

- 25 ans

25/39 ans

40/54 ans

55 ans et +

2,10 €
2,10 €
3,10 €
4,15 €
6,20 €

MODULE OPTIONNEL

POUR INDIVIDUEL ET

COLLECTIF

s’ajoutant

à une garantie santé

intégrale

(CONTRAT RESPONSABLE

ET SOLIDAIRE)

DENTAIRE

Prothèses acceptées
fixes, amovibles, dents de devant et molaires

Orthodontie acceptée

+ 50 % BR

+ 50 % BR

OPTIQUE

Monture*

Verres tous types
ou lentilles*

+ 30 €

+ 50 €

Garantie ouverte pour toutes
nos options : Primo, Tonic, Excel,
Zenit, garanties aidées.

La souscription d’un renfort
s’impose à toute la famille
inscrite. Les enfants couverts
gratuitement en bénéficient.

BR : Base de Remboursement régime obligatoire *Par an et par personne

PACK RENFORT +
encore plus de garanties en DENTAIRE et OPTIQUE

Taxes 9,77 % incluses

PROTÉGEZ VOS PROCHES EN CAS D’INVALIDITÉ OU DE DÉCÈS

INDEMNITÉS JOURNALIÈRES HOSPITALISATION

3,75 €/mois

Indemnités

16 à 48 € par jour

d’hospitalisation
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SUITE EDITO

Face à ces contradictions qui sont autant
de nouvelles contraintes, Le Président
Daniel CARRÉ et son Conseil
d'Administration ont décidé de réagir en
maintenant le cap sur la solidarité et le
vrai esprit Mutualiste.

Après la non-augmentation de nos tarifs
individuels en 2010, nous limitons le
réajustement tarifaire à son strict minimum
en appliquant (taxe de 3,50 % comprise) la
moitié des augmentations nationales
annoncées par tous entre 8 à 10 % :

Moyenne Mutuelle GRM
4,5 % en Individuel et

5,5 % en collectif
(nouvelle taxe 3,5 % comprise).

Nous maintenons nos frais de fonctionne-
ment à leur niveau actuel, en dessous de
9% de moyenne dans une profession où
ils se situent entre 12 et 16 %. Nous laissons

ainsi à la disposition des prestations des
Adhérents plus de 90 % des sommes versées
en cotisations.

Notre Personnel, à votre service dans nos
agences de proximité, qui assure toutes
les fonctions de la Mutuelle, y compris les
remboursements, n'est pas rémunéré en
fonction des produits qu'il vous propose.
Vos besoins face à vos moyens sont sa seule
préoccupation !

Notre Mutuelle, organisme à but non
lucratif, sans intermédiaire rémunéré,
régie par le Code de la Mutualité, vous le
redit : chez Nous, l'Actionnaire c'est Vous !

Dans le même temps, nous continuons de
conforter notre avenir en tissant avec
notre Partenaire APICIL, des liens d'avenir
en partageant nos savoir-faire.

Jean-Pierre EMORINE
Directeur Général de GRM Mutuelles

PRÉVIFIL
LA TÉLÉASSISTANCE MÉDICALISÉE

LES RÉCENTES ÉVOLUTIONS DU SERVICE PRÉVIFIL

• PRÉVIFIL est agréé Services à la personne donnant
droit à une réduction d’impôts de 50 % des sommes
versées (soit 150 € de réduction sur une année pleine).

• Grâce au service “EXPÉDITION EXPRESS”, vous
êtes équipé en un temps record ! (48 h après votre
demande d’abonnement !)

• PRÉVIFIL est aujourd’hui compatible avec tous les
opérateurs téléphoniques et peut donc désormais
être installé dans tous les foyers.

Le contrat DÉPENDANCE vous permet,
entre autres, de bénéficier

• d’une rente mensuelle de 300 € à 2 100 €

• d’une assistance

• d’une réduction couple de 10 % en cas d’adhésion
simultanée

• en option : capital 1ère dépense de 1 500 € à 10 500 €

Je souhaite recevoir, sans engagement de ma part, votre documentation gratuite sur :

Avec PRÉVIFIL,
vivez tranquilles !

SERVICE D’AIDE, D’ÉCOUTE ET D’ASSISTANCE À DOMICILE 24H/24 ET 7J/7
MAINTIEN AU DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES, DÉPENDANTES OU EN PERTE D’AUTONOMIE

CONTRAT DÉPENDANCE
POUR NE PLUS JAMAIS ÊTRE À

LA CHARGE DE VOS PROCHES EN CAS

DE DÉPENDANCE (TOTALE OU PARTIELLE)

Conseiller partenaire, Alptis Assurances

Nom  - Prénom
....................................................................

Adresse
....................................................................
....................................................................
....................................................................

Tél : ..........................................................

E.mail : ....................................................

Coupon-réponse à retourner à
Mutuelle GRM - BP 25

71301 MONTCEAU Cedex

PRÉVIFIL DÉPENDANCE
COÛT D’UN APPEL LOCAL

PartenairPartenaire de l'Action Sociale de la Mutuelle GRMe de l'Action Sociale de la Mutuelle GRM
DOMISOL est la première association d’aide à domicile de Saône-et-Loire. Elle
rayonne sur 84 communes et vous accueille dans ses agences toute la semaine
pour répondre à vos besoins.

Un personnel qualifié et formé met tout en œuvre pour vous garantir des inter-
ventions de qualité :

• Aide à domicile : entretien du logement, du linge, ménage
• Aide à la toilette, à la mobilité
• Livraison de repas à domicile
• Accueil en logements foyers à TOURNUS et MONTCEAU
• Accueil temporaire

LIVRAISON DE REPAS À DOMICILE

03 85 57 13 48

Résidence H. Malot • Montceau 
03 85 57 13 48 

Résidence de l’Arc • Tournus 
03 85 32 10 07 

RENSEIGNEZ-VOUS DANS NOS AGENCES RENSEIGNEZ-VOUS DANS NOS AGENCES

SOINS INFIRMIERS À DOMICILE

GUEUGNON
03 85 85 13 67 

DIGOIN
03 85 53 75 75

MONTCEAU
03 85 67 78 45

MONTCHANIN
03 85 78 05 05

ÉPINAC
03 85 82 90 88

CHAGNY
RULLY

FONTAINES
03 85 45 31 10

Aides financières et déductions fiscales possibles
selon la législation en vigueur

TOUT PUBLIC
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